Propositions de modifications du ROI en vue de l’AG du BWBC du 09/05/2018


La présente proposition vise à introduire une formule de tournois dans les compétitions jeunes conformément aux différentes discussions qui ont eu lieu entre plusieurs clubs qui participent aux compétitions jeunes.
Ces tournois visent principalement l’intégration des primo débutants (cf. définition dans la proposition).

Article actuel :
27. [bookmark: _Toc420582910]Article 27 : Organisation spécifique des compétitions jeunes
27.1. Les compétitions jeunes sont organisées :
· dans les catégories d’âges relevant de la FIVB et reprises par l’AIF ;
· de manière mixte pour le jeu adapté pour les joueurs de moins de 10 ans.
27.2. Deux types de compétitions sont organisées :
27.2.1 les compétitions provinciales jeunes  :
· s’organisent sous la forme d’un championnat aller-retour sans rencontres de réserves ;
· décernent le titre de champion provincial aux équipes de clubs classées à la 1ère place dans chaque catégorie ;
27.2.2. les épreuves de qualification en vue des finales francophones des jeunes :
· ne sont ouvertes qu’aux équipes de club, un club ne pouvant inscrire qu’une équipe par catégorie ;
· se déroulent sous forme d’un tournoi dont la date est annoncée avant le début de chaque saison sportive ;
· se déroulent sous forme de deux rencontres aller-retour si seulement 2 équipes sont inscrites dans une catégorie ; 
· tout club ayant remporté l’épreuve de qualification doit :
· représenter l’association aux finales francophones des jeunes ;
· en cas d'empêchement, prévenir, endéans les dix jours ouvrables, la CPJT afin qu'un autre club puisse être éventuellement désigné.
27.3. Le CA peut décider de fusionner en tout ou en partie ces compétitions entre elles et/ou avec d’autres entités provinciales ou régionale dans les catégories cadet(te)s, minimes et/ou pupilles.
 (…)

Nouvel article :
27. Article 27 : Organisation spécifique des compétitions jeunes
27.1. Les compétitions jeunes sont organisées :
· dans les catégories d’âges relevant de la FIVB et reprises par la FVWB ;
· de manière mixte pour le jeu adapté pour les joueurs de moins de 10 ans.
27.2. Trois types de compétitions sont organisées :
a) les compétitions provinciales jeunes  :
· s’organisent sous la forme d’un championnat aller-retour sans rencontres de réserves ;
· décernent le titre de champion provincial aux équipes de clubs classées à la 1ère place dans chaque catégorie. 
b) Les tournois provinciaux jeunes :
· s’organisent pour deux catégories d’âge : 
· de 8 à 11 ans sous forme de 2 contre 2 ;
· de 12 à 16 ans sous forme de 4 contre 4 ;
· les primo débutants sont autorisés à jouer dans la catégorie inférieure
Un primo débutant est un joueur qui est affilié pour la première fois et n’a jamais été affilié à quelle que fédération de volley que ce soit.
c) les épreuves de qualification en vue des finales francophones des jeunes :
· ne sont ouvertes qu’aux équipes de club, un club ne pouvant inscrire qu’une équipe par catégorie ;
· se déroulent sous forme d’un tournoi dont la date est annoncée avant le début de chaque saison sportive ;
· se déroulent sous forme de deux rencontres aller-retour si seulement 2 équipes sont inscrites dans une catégorie ;
· tout club ayant remporté l’épreuve de qualification doit :
· représenter l’association aux finales francophones des jeunes ;
· en cas d'empêchement, prévenir, endéans les dix jours ouvrables, la CPJT afin qu'un autre club puisse être éventuellement désigné.
27.3. Le CA peut décider de fusionner en tout ou en partie ces compétitions entre elles et/ou avec d’autres entités provinciales ou régionale dans les catégories cadet(te)s, minimes et/ou pupilles.

(…)



La présente proposition vise à intégrer les tournois organisés par l’association dans le programme de développement sportif.

Article actuel :
27.5. Programme de développement sportif 
27.5.1. Tout club participant aux compétitions FRBVB et/ou AIF et/ou provinciales doit, dès sa 3ème année d'existence :
· participer au programme de développement sportif de l’association ;
· payer une cotisation de 250€, par saison sportive, s’il ne participe pas, dans sa ou ses sections actives et dans au moins une des catégories d’âge reprises dans le ROI de l’AIF aux compétitions provinciales jeunes, la cotisation étant due par section active non représentée dans les compétitions provinciales jeunes.
27.5.2. La répartition de la cotisation perçue entre les clubs s’effectue au prorata du nombre de jeunes affiliés ayant participé aux compétitions jeunes, ainsi qu’aux clubs participant aux compétitions seniors avec une équipe sous conditions « jeunes ».

Nouvel article :
27.5. Programme de développement sportif 
27.5.1. Tout club participant aux compétitions Volley Belgium et/ou FVWB et/ou de l’association doit, dès sa 3ème année d'existence :
· participer au programme de développement sportif de l’association ;
· payer une cotisation de € 250,00, par saison sportive, s’il ne participe pas, dans sa ou ses sections actives
· soit aux compétitions jeunes de l’association dans au moins une des catégories d’âge reprises dans le ROI de la FVWB
· soit à l’intégralité des tournois jeunes organisés par l’association dans au moins une des deux catégories d’âge, à condition qu’au moins 7 tournois soient organisés sur la saison avec un minimum de 6 équipes par tournoi
· la cotisation étant due par section active non représentée dans les compétitions provinciales ou tournois jeunes.
27.5.2. La répartition de la cotisation perçue entre les clubs s’effectue au prorata du nombre de jeunes affiliés ayant participé aux compétitions jeunes de l’association ou aux tournois jeunes organisés par l’association ainsi qu’aux clubs participant aux compétitions seniors avec une équipe sous conditions « jeunes ».



La présente proposition vise à modifier les dérogations jeunes comme souhaité par la majorité des clubs ayant participé aux différentes discussions sur les compétitions jeunes.

Article actuel :
[bookmark: _Toc396731429]27.4. Qualification d’un joueur
27.4.1. Tout club peut :
· aligner un nombre illimité d'équipes dans chaque catégorie en attribuant, s’il aligne plusieurs équipes dans une catégorie, la lettre A à l’équipe la plus forte, ensuite la lettre B et ainsi de suite.
· sur proposition de la CPJT, demander au CA une ou plusieurs dérogations relatives à l’âge des joueurs valable uniquement pour la saison sportive en cours ; toute dérogation doit répondre aux conditions suivantes :
· elle ne peut être délivrée que :
· pour un joueur ne rencontrant pas les conditions d’âge pour la catégorie d’âge concernée à condition de ne pas dépasser la limite d’âge de plus d’une année ; 
· pour un joueur n’ayant pas dans son club d’équipe dans sa catégorie d’âge ;
· pour au maximum une fille jouant dans une équipe masculine dans la même catégorie d’âge ; 
· si le club n’aligne pas d’équipe dans la catégorie d’âge supérieure ;
· elle empêche l’équipe qui en bénéficie de décrocher le titre de champion ;
· elle peut être obtenue à tout moment si elle concerne un joueur affilié après le début de la compétition ;
· elle doit être communiquée et publiée, par la CPJT dès son octroi, à tout club évoluant dans la catégorie concernée ;
· elle n’est jamais délivrée pour évoluer dans les catégories cadet(te)s, scolaires et junior(e)s à un joueur issu d'un club ayant une équipe séniore évoluant dans les deux derniers niveaux provinciaux ;


27.4.2. Tout joueur :
· inscrit sur une feuille d’arbitrage est considéré comme ayant été aligné dans cette équipe :
· aligné dans une équipe ne peut pas participer à une rencontre d’une équipe classée comme inférieure dans la même catégorie ;
· aligné dans une équipe peut participer à une rencontre d’une équipe classée comme supérieure dans la même catégorie ;
· aligné trois fois dans l’équipe supérieure ne peut plus évoluer dans l’équipe inférieure ;
27.4.3. La vérification de tout document officiel de tout joueur et de toute mention apportée à la feuille d’arbitrage incombe à l’arbitre.
27.4.4. Toute infraction aux articles relatifs à la qualification d'un joueur et au respect des catégories d’âge entraîne le forfait pour la rencontre pour laquelle l'infraction a été constatée. Si les deux clubs sont en défaut, ils sont tous deux déclarés forfait.

Nouvel article :
27.4. Qualification d’un joueur
27.4.1. Tout club peut :
· aligner un nombre illimité d'équipes dans chaque catégorie en attribuant, s’il aligne plusieurs équipes dans une catégorie, la lettre A à l’équipe la plus forte, ensuite la lettre B et ainsi de suite.
· sur proposition de la CPJT, demander au CA une ou plusieurs dérogations relatives à l’âge des joueurs valable uniquement pour la saison sportive en cours ; toute dérogation doit répondre aux conditions suivantes :
· elle ne peut être délivrée que :
· pour maximum un joueur ne rencontrant pas les conditions d’âge pour la catégorie se jouant en 3 contre 3
· pour maximum deux joueurs ne rencontrant pas les conditions d’âge pour la catégorie se jouant en 4 contre 4
· pour maximum trois joueurs ne rencontrant pas les conditions d’âge pour la catégorie se jouant en 6 contre 6
· pour un joueur ne dépassant pas la limite d’âge de plus d’une année ; 
· pour un joueur n’ayant pas dans son club d’équipe dans sa catégorie d’âge ;
· pour au maximum une fille jouant dans une équipe masculine dans la même catégorie d’âge ; 
· si le club n’aligne pas d’équipe dans la catégorie d’âge supérieure
· elle empêche l’équipe qui en bénéficie de décrocher le titre de champion ;
· elle peut être obtenue à tout moment si elle concerne un joueur affilié après le début de la compétition ;
· elle doit être communiquée et publiée, par la CPJT dès son octroi, à tout club évoluant dans la catégorie concernée ;
· elle n’est jamais délivrée pour évoluer dans les catégories cadet(te)s, scolaires et junior(e)s à un joueur issu d'un club ayant une équipe séniore évoluant dans les deux derniers niveaux provinciaux ;
27.4.2. Tout joueur :
· inscrit sur une feuille d’arbitrage est considéré comme ayant été aligné dans cette équipe :
· aligné dans une équipe ne peut pas participer à une rencontre d’une équipe classée comme inférieure dans la même catégorie ;
· aligné dans une équipe peut participer à une rencontre d’une équipe classée comme supérieure dans la même catégorie ;
· aligné trois fois dans l’équipe supérieure ne peut plus évoluer dans l’équipe inférieure ;
27.4.3. La vérification de tout document officiel de tout joueur et de toute mention apportée à la feuille d’arbitrage incombe à l’arbitre.
27.4.4. Toute infraction aux articles relatifs à la qualification d'un joueur et au respect des catégories d’âge entraîne le forfait pour la rencontre pour laquelle l'infraction a été constatée. Si les deux clubs sont en défaut, ils sont tous deux déclarés forfait.











La présente proposition vise à adapter la composition du CA de l’association suite à la disparition du Conseil stratégique (CS) de la FVWB.

Article actuel :
[bookmark: _Toc420582892]11. Article 11 : Composition  
[bookmark: _Hlk509675669]Le CA est composé :
· du président ;
· du vice-président ;
· du secrétaire ;
· du trésorier ;
· d’un administrateur représentant l’association au CS de l’AIF ;
· d’administrateurs responsables des Commissions provinciales.
Le président représente de facto soit l'AVBW soit l'AFVB en fonction du club dans lequel il est affilié.  S'il est affilié dans un club de l’AVBW, le représentant à l'AFVB est, dans l'ordre, soit le vice-président, le secrétaire, le trésorier ou le représentant de l'association au CS de l'AIF, également en fonction de leur club d'affiliation.  Et ce vice versa.
Le CA devenu incomplet peut coopter un membre intérimaire à condition que :
· celui-ci satisfasse aux conditions d’éligibilité ;
· sa candidature n’ait pas été refusée lors de l’AG précédente en cas de candidature unique ;
· un appel à candidatures soit lancé ;
· un vote de ratification ait lieu à l’AG suivante.
		Un administrateur coopté ne peut à nouveau être coopté au même poste dans un délai de 3 ans.
		En cas d’absence de membre coopté, la commission est placée sous la responsabilité du vice-président

Nouvel article
11. Article 11 : Composition
Le CA est composé :
· du président ;
· du vice-président ;
· du secrétaire ;
· du trésorier ;
· d’un administrateur en charge de toutes les questions relatives à la FVWB et à la FRBVB (Volley Belgium) et notamment les questions relatives aux différents règlements et leur modification ;
· d’administrateurs responsables des Commissions provinciales.
Le président représente de facto soit l'AVBW soit l'AFVB en fonction du club dans lequel il est affilié.  S'il est affilié dans un club de l’AVBW, le représentant à l'AFVB est, dans l'ordre, soit le vice-président, le secrétaire, le trésorier ou le représentant de l'association au CS de l'AIF, également en fonction de leur club d'affiliation.  Et ce vice versa.
Le CA devenu incomplet peut coopter un membre intérimaire à condition que :
· celui-ci satisfasse aux conditions d’éligibilité ;
· sa candidature n’ait pas été refusée lors de l’AG précédente en cas de candidature unique ;
· un appel à candidatures soit lancé ;
· un vote de ratification ait lieu à l’AG suivante.
Un administrateur coopté ne peut à nouveau être coopté au même poste dans un délai de 3 ans.
En cas d’absence de membre coopté, la commission est placée sous la responsabilité du vice-président






Fait à Court-Saint-Etienne le 24 mars 2018

Frédérick Vandenbemden
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